
TARIFS CENTRE DE SANTE LE 190 

     
     Conventionné secteur 1 

     

  
Nomenclature Tarif Tiers 

 payant Sans MT 

Consultation 
Médicale 

G 25,00 € 7,50 € 17,50 € 
G/MCG 30,00 € 9,00 €   

Consultation 
Psychiatrique CNP/MPC/MCS 43,70 € 13,11 € 

  

Consultation 
Dermatologie- 
Vénéréologie 

CS/MPC/MCS 28,00 € 8,40 € 21,10 € 

New Fill QZLB002 62,70 €     

Prise de sang* 
AMI 1,5 4,73 € 1,89 €   

AMI 1,5 + MAU 6,08 € 2,43 €   
Injection/ 

Prélèvement 
AMI 1 3,15 € 1,26 €   

AMI 1 + MAU 4,50 € 1,80 €   
Consultation 

Psycho-Sexologie 
Hors 

Nomenclature 20,00 € 
    

Consultation 
Sexologie Médicale 

Hors 
Nomenclature 65,00 € 

    
 

 

(*) Lorsque plusieurs actes sont réalisés dans la même unité de temps, le 
second acte est tarifé à la moitié de sa valeur. En outre, pas de facturation dès 
le troisième acte. 
 

Pour les patients qui ont déclaré un médecin traitant, la prise en charge par 
l’assurance maladie concernant les différentes consultations est de 70% et de 
60% pour les actes infirmiers. 
 

La prise en charge est complète par l’assurance maladie si le patient a déclaré 
un médecin traitant et est en ALD, en CMU complémentaire ou bénéficie de 
l’AME. 
 

IMPORTANT : Pensez à apporter votre carte vitale ou une 
attestation de droits et le cas échéant votre mutuelle afin 
d’optimiser votre prise en charge. 


